
Contexte 
Le Golfe du Morbihan, s’inscrit dans une unité littorale délimitée 
à l’ouest par la côte des mégalithes et à l’est par la rade de 
Penerf. Ces rivages s’enroulent autour du « Mor bihan », petite 
mer intérieure de 11 500 hectares, parsemée d’îles et îlots, en 
liaison avec l’océan entre les pointes de Locmariaquer et d’Arzon. 
Bassin versant des trois rivières d’Auray, de Vannes et de Noyalo, 
le golfe offre un paysage emblématique où se succèdent plages, 
vasières et herbus, et pointes rocheuses de la Presqu’île de 
Rhuys. 

Enjeux – Un littoral de qualité 
écologique exceptionnelle
Les enjeux de biodiversité liés aux grand nombre d’habitats 
et d’espèces remarquables en font un site d’exception. Zone 
humide d’importance internationale pour l’avifaune (ZNIEFF 2, 
ZICO et Ramsar), les intérêts écologiques et paysagers du Golfe 
du Morbihan sont majeurs comme en témoigne le classement 
en site Natura 2000, la Réserve nationale de chasse et de 
faune sauvage et tout récemment la création du 50ème Parc 
naturel régional. Le Golfe du Morbihan offre également un 
patrimoine important avec notamment un réseau de monuments 
mégalithiques. 

Golfe du Morbihan

0 5,52,75 km

GOLFE DU MORBIHAN

N

AURAY

VANNES

SENE
ARRADON

THEIX

SARZEAU

l'A
ur

ay

MARAIS DE
KERDUAL

KERYONDRE
KERCADORET

KERPENHIR
LOPEREC

LANDES ET PRAIRIES
DE L'ILE AUX MOINES

MARAIS SINAGOTS

RIVES
DU VINCIN

MARAIS DE
PEN AN TOUL

ILUR
CARNAC

ARZON

SAINT-GILDAS
DE-RHUYS

©
 C

O
N

S
E

R
VA

TO
IR

E
 D

U
 L

IT
TO

R
A

L

Département Morbihan

Nombre de sites 14

Surface protegée par le Conservatoire 680 ha

Surface acquise par le Conservatoire 490 ha

Surface des perimétres autorisés 2 270 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 3 3940 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

1 810 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

1 630 ha

Surface totale des zones de vigilance 5 100 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

3 860 ha

La côte très découpée, prolongée en mer par de nombreux îlots, 
marque le paysage et désoriente le visiteur par l’interpénétration 
des horizons terrestres. Le domaine public maritime présente 
de vastes superficies de vasières, de prés salés et de lagunes 
qui forment autant de lieux d’échanges avec les marais salants, 
longtemps endigués et aujourd’hui pour partie renaturés. Sa 
prairie d’herbiers de zostères est la deuxième plus vaste de 
France et joue un rôle majeur dans l’écologie du golfe, en tant 
que véritable poumon contribuant à la qualité des milieux.

L’arrière-pays du Golfe se compose de zones humides (marais de 
Séné, de Pen en Toul, St-Philibert ou Locmariaquer), d’un dense 
réseau hydrographique (le Vincin, les rivières d’Auray, de Crac’h et 
de Noyalo), bordés de landes et de boisements. Plus en arrière-
littoral, l’agriculture tente de se maintenir contre une pression 
foncière croissante et une forte extension de l’urbanisation.

Pressions – Un territoire morcelé par 
l’urbanisation
Outre la grande diversité de milieux naturels, l’unité littorale 
se caractérise par la présence d’une forte urbanisation, avec 
notamment deux pôles urbains, Vannes et Auray. L’ensemble 
connait une croissance résidentielle soutenue (principale et 
secondaire) à l’exception des îles du Golfe du Morbihan qui 
présentent une déprise démographique. Le tourisme très 
dynamique dans le Morbihan, estimé à deux millions de visiteurs 
par an selon le Syndicat intercommunal d’aménagement du Golfe 
du Morbihan (SIAGM, 2008), entraîne une sur-fréquentation sur le 
littoral. Le Golfe du Morbihan comprend peu de grands espaces 
naturels, les paysages naturels sont fragmentés par l’urbanisation 
groupée des petites et moyennes communes mais aussi par 
l’habitat dispersé des hameaux et villages. La zone côtière est 
très aménagée, en particulier par des équipements portuaires et 
touristiques. La menace reste l’étalement urbain et l’absence de 
gestion de la fréquentation touristique, qu’elle soit sur terre ou en 
mer. En effet, la plaisance est une activité majeure sur le golfe, 
qui offre des zones protégées pour la navigation, côtoyant les 
activités conchylicoles et de pêche professionnelle sur l’ensemble 
de ce secteur. Un quart de l’estran (2 000 ha) est couvert par des 
concessions ostréicoles.

Partenariats – Un golfe sous 
surveillance
La création d’un Parc naturel régional laisse présager la mise 
en place d’un outil de concertation et de cohérence en faveur 
de la préservation des milieux naturels et d’une meilleure 
cohabitation avec la fréquentation touristique. Le Conservatoire 
et le Département du Morbihan préservent un réseau de sites 
majeurs du golfe, souvent des lieux qui, côtoyant l’urbanisation 
(comme à Vannes), nécessitent des aménagements importants 
pour contenir la pression touristique. Plusieurs zones humides 
sont majoritairement propriété publique tels que les marais 
de Séné, Larmor-Baden, Saint-Philibert, Locmariaquer. L’Ile 
d’Ilur est un écrin de nature qu’il convient de préserver de la 
sur-fréquentation, parmi de nombreuses autres îles, propriétés 
privées, aux patrimoines bâtis de qualité.
D’autres dispositifs importants contribuent à la gestion des 
milieux naturels sur cette zone ; en particulier la Réserve naturelle 
nationale de Séné gérée par la Bretagne vivante, la Réserve 
naturelle de chasse et faune sauvage du Golfe du Morbihan et le 
SIAGM porteur du Parc naturel régional.

Orientations stratégiques – Protéger 
les zones humides et améliorer la 
connectivité des milieux
La préservation durable de la biodiversité du Golfe, guide 
prioritairement l’action du Conservatoire : 
-D’une part, les zones humides, souvent dispersées, seront  
préservées, en favorisant une gestion concertée avec les autres 
acteurs ; nouvelle intervention sur les marais de Noyalo face 
à ceux de Séné, acquisitions sur les petits marais nord sur la 
presqu’île de Rhuys ainsi que des compléments sur les marais 
de Séné et de Larmor-Baden. 
-D’autre part, le Conservatoire contribue à la préservation 
des fenêtres naturelles que constituent les pointes nord de 
la presqu’île de Rhuys, offrant une mosaïque de milieux, 
constitués de landes, de boisements et de prairies agricoles, en 
interconnexion avec le milieu maritime. 
-Enfin, il renforce la maîtrise foncière des espaces naturels à 
proximité de l’agglomération vannetaise sur les rives du Vincin, 
la Pointe des Emigrés et la Pointe de Rosvellec.  
Pour compléter le réseau des zones humides terrestres, des 
anciens marais, désormais retournés à la mer seront affectés 
au Conservatoire.
Parallèlement, la mise en place d’une vigilance foncière est 
nécessaire sur les rivières d’Auray, Crach et Noyalo, qui 
contribuent à la qualité de la biodiversité du Golfe. Des extensions 
des protections foncière sur les espaces arrière-littoraux ont 
contrecarré la pression urbaine en cas de déprise agricole. 

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés
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Zone à enjeux terrestres
Zone urbanisée 1965

Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux
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Situation au 1er janvier 2015

Unité Littorale

Périmètre autorisé du Conservatoire

Domaine protégé du Conservatoire

Domaine protégé DPM/DPF ¹

Espace naturel sensible

Forêt domaniale ²

Réserve naturelle/coeur de parc 
4

Zonage stratégique

Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

 Zone de vigilance DPM/DPF ¹

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion
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